
                                                 

Compte Rendu du Comité d’Entreprise  

du 20 octobre  2016 

 

1/ Le point économique : 

Pour des raisons de confidentialité la CAT choisi de ne pas divulguer de chiffres. 

Les infos à retenir :  

- La Direction fait un focus sur les services, les 4 premières places nationales sont 

tenues par des magasins de DGE (Ollioules, Mulhouse Dornach, Cabries et St Mitre), 

Toison d’Or et Quetigny se placent dans le Top 10. 

- Sur le mois le résultat est atteint. Le CA en retrait a été compensé par la tenue de la 

marge, et la maitrise des coûts. Bonne maitrise de la marge sur l’ensemble de 

l’exercice, la filiale a un peu d’avance sur le budget. 

- DGE est première filiale sur le NPS ! 

- Cuisine : budget fin de mois de qualité qui permet à la filiale de faire 5 Cuisines de 

plus que l’historique (538 Cuisines réalisées). 

- Franchises : le franchisé de Pontarlier ouvre sa 2e franchise à Lons le Saunier ; les 

chiffres de réversion sont bons pour la filiale. 

- La Direction indique que les relations avec la FNAC, après un travail en commun avec 

les filiales (audit sur les accords notamment), sont bonnes et ont conduit la FNAC à 

prendre une décision importante : les filiales DARTY [DGE – DGO –DIF] perdureront 

en l’état, rien ne change quant à l’organisation par filiales de Darty. 

- La Direction indique qu’un bandeau Darty a été mis sur la page Internet de la 

FNAC ; Internet est la grande force de la FNAC (Top 3 des sites Internet), et la vente 

de produits Darty via le site FNAC a été très important, à tel point que cette synergie 

devrait se développer rapidement. 

 

2/ Points divers 

- Information sur les bulletins de paie simplifiés : à partir de janvier 2017, les 

informations vont être simplifiées. 

 



- Information sur l’ouverture du magasin de La Valentine le 3 novembre jusque 22h, 

le Centre Commercial ouvrant jusque 22h. 

- Information – Consultation sur le projet d’accord d’entreprise relatif au travail de 

nuit des salariés de l’Entrepôt National Sud : l’accord initial à durée déterminée 

devient indéterminé pour faire face aux éventuelles charges de travail. La CAT a, 

comme d’habitude, contacté les salariés pour avoir leur avis ; comme la première 

fois les salariés sont demandeurs de cet accord et souhaitent son maintien, dans ce 

sens nous nous positionnons POUR, nous vous laissons apprécier comment la CFDT 

tient compte de votre avis….  POUR 13 – Abstention 1 - CONTRE 1 (CFDT) 

- Information – Consultation sur le projet d’accord d’entreprise  portant sur les 

contrats de génération au sein de DGE : POUR 15 

- Information – Consultation sur les jours fériés 2017 : POUR 0 - Abstentions 7 – 

CONTRE 8 

- Information – Consultation sur les projets d’ouverture des dimanches 2017 : la CAT 

réitère son attachement et sa vigilance sur l’aspect volontariat concernant le travail 

du Dimanche, et dans sens se positionne favorablement sur le sujet POUR 3 – 

Abstention 3 - CONTRE 9 

- Information – Consultation sur l’ouverture le Dimanche du magasin de Vénissieux 

dont le Maire demande un courrier officiel. POUR 3 – Abstention 3 - CONTRE 9 

- Information sur le projet de Retrait Colis FNAC.com chez Darty : la CAT reconnait 

l’intérêt commercial de ce projet, mais interroge la Direction sur l’augmentation de la 

charge de travail et son impact sur le critère de rémunération Qualité ! Nous 

demandons à la Direction de rester vigilante et de ne pas oublier que derrière ce 

projet il y a des gens, dans les Pôles Service, qui font déjà un travail de qualité dans 

des conditions compliquées. 

- La Direction indique que, malgré son désir de temporisation, le magasin de Claira 

fermera au mois d’avril 2017.  

- La CAT demande à la Direction de confirmer qu’il est possible de cumuler la rpers et 

les bons d’achat Darty, ainsi qu’un rappel sur le cumul rpers  et bon d’achat par 

tranche de 100€ d’achat : la Direction répondra au prochain CE. 

 

3/ Œuvres sociales 

- Pour le moment il y a 250 inscrits (90 salariés) pour les week-ends de mars : 75% ont 

choisi Disney, et 25% Paris. 

Rappel : Clôture d’inscription le 20 décembre 2016 et nombre de places limitées à 

1000 ! 


